‘un chiot BOUVIER DES FLANDRES
SR de (o

B.BENNETI du Clos de la Luette : |

Et

BYRON-LOMER du Clos de la Luette

Réserve ce jour un chiot BOUVIER DES FLANDRES

Issu des parents cités ci-dessus,
Inscrit au LOF, Tatoué par puce électronique, Vacciné, Queue coupée ou naturelle, Vermifuge,
Joint a ce formulaire un chéque

A valoir sur la somme totalede ..............cc.ccvvvunn...

Ce chéque ne sera encaissé qu’a réception du chiot.

Lu et approuvé par Monsieur ou MAdame............cooconiiiiiieniiniiiiiiiniii
Le Clos de La LUETTE ,
. signature




